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lance el de la tete a la queue, doit lui donner des nouvelles exaetes
sur l'ennemi qu'il veut attendre.

Ce röle, la cavalerie francaise n'a pas su le pratiquer pendant
loute la campagne de 1870-71.

Des l'entree en aclion du 1 le corps allemand, le marechal parait
avoir perdu tout sang-froid,

II n'avait qu'une seule chose ä faire, c'etait d'organiser sa relraite
immediatement dans la direction des Vosges, et il avait de tres
belles posilions intermediaires pour cela jusqu'ä Zinswdler, par
Reichshoffen et Gunebrechtshofen, par Gundershoffen, tous deux ä

10 kilometres de tröschwiller.
Les Allemands qui, eux aussi, avaient besoin de se rallier, ne

l'auraient pas poursuivi plus loin pour le premier jour el le lendemain

il atleignait les Vosges (10 km.), oü il pouvait arreter l'ennemi
et recevoir des renforts.

La retraite devant un ennemi de force double eüt ete loin d'etre
honleuse.

Le marechal s'est baltu en brave, mais non point en homme de
tete. X. X.

RASSEMBLEMENT DE LA I« DIVISION
Ordre de division n° 10. — Manamvre-ecole ä simple action du

17 septembre 1879.

But de la manceuvre.
Faire arriver les corps, ä l'heure exaete, au rendez-vous de la

Division.

Reunir la division en formation de rassemblement.
Passer de la formation de rassemblement ä la formation de marche.
Passer de la formation de marche ä la formation de combat.
Developpement du combat et attaque generale.
Poursuivre l'ennemi avec la brigade de reserve et reformer en

reserve la brigade qui a combattu la premiere.
Veiller ä ce que tous les mouvements soient executes avec calme et

dans le plus grand ordre.
Execution1.

1er Mouvement. — La Division est massee ä 8 heures du matin, au
nord de Vuarrens, la gauche appuyee ä la route de Pailly ä Vuarrens,
front contre Vuarrens.

Le croquis ci-apres indique la formation de rassemblement.
Le commandant de la Division l'inspecte rapidement.
Les voitures du train de ligne resteront dans les cantonnements, sauf

les demi-caissons des bataillons, qui arriveront en ligne avec le parc.

2* Mouvement. — L'ennemi est cense occuper Villars-le-Terroir.
L'escadron N° 1 part pour En Plan, le Grand-Buron, Penthereaz et

va assurer le flanc droit ä Goumcens-la-Ville.
L'escadron N° 2 se deploie en öclaireurs En Plan contre Villars-le-

Terroir et s'arrete en presence des tirailleurs ennemis, ä les Bioles, au
nord de Villars-le-Terroir.

1 Toutes les indications topographiques donnees dans les ordres de Division se
rapportent ä la carte k 7s°.°oo, k moins que la carte ä 7s» ooo ne soit expressement
jnentionnöe.
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L'escadron N° 3 part pour Fey et s'avance sur la route de Fey ä

Grange-Jeannin pour assurer le flanc gauche.
Les trois escadrons sont censes suivis par des soutiens d'infanterie

(bataillons de carabiniers et 98°.)
La Division se met en marche dans l'ordre suivant :

Avant-garde (colonel de Guimps.)
Regiment d'infanterie N° 1 avec ses demi-caissons.
Regiment d'artillerie N° 1.
Ambulance N° 2.

Gros

Regiment d'infanterie N» 2 avec ses demi-caissons.
Regiment d'arlillerie N° 2.
Regiment d'artillerie N° 3.
Brigade d'infanterie N° 2 suivie de ses demi-caissons.
Ambulances Nos 4 et 5.
l.e parc de division reste provisoirement ä Vuarrens.
Arrive En Plan, le regiment d'avant-garde apprend par la cavalerie

que Villars-le-Terroir est oecupe par 1'enneini, suppose fort d'environ
un regiment d'infanterie avec armes speciales. Par contre, tous les
rapports de la cavalerie indiquent que le Grand-Bois n'est pas oecupe.

La cavalerie de Goumoens-la-Ville signale des colonnes ennemies
pres de la Tuderie, au sud-est de Goumoens-la-Ville.

Le regiment d'avant-garde se deploie en avant, en colonnes de
bataillon. — Bataillon N" 1, direction sur le clocher de Villars-le-Terroir;
bataillon N° 2, ä l'Est de la grande route; bataillon N° 3, en reserve.

Les bataillons N"s 1 et 2 deploient en avant, en colonnes de compa
gnies; ensuite, l1'" ligne en tirailleurs.

Les tirailleurs avancent sans aucun arret jusqu'ä les Bioles, oü ils
sont censes recevoir les premiers coups de feu.

On sonne : Halte Feu!
Le feu dure 15 minutes, 2 cartouches par homme. Les soutiens dou-

blent et donnent deux salves.
Pendant ce temps, l'escadron N" 2 a demasque le front et s'est place

entre le bataillon N° 1 et le Grand Bois.
Le regiment N° 2 a pris la formation de rassemblement de marche ä

l'Ouest de la route, entre en Plan et les Bioles.
La brigade N° 2 se masse en formation de rassemblement par ailes

(regiments aecoles) ä l'Ouest de la route, pres de En Plan.
L'artillerie a pris position ä l'Est de la route et a ouvert le feu (4 coup

par piece) contre Villars-le-Terroir.

On sonne : En avant!
3° Mouvement. — Le bataillon N" 1 avance jusqu'ä environ 300 m.

de la lisiere Nord de Villars-le-Terroir, soit jusqu'ä la cote 670,3 sur la
carte ä Vs0000; ou (< en Fontanettaz » sur la carte ä 7s5ooo-

Le bataillon N° 2 avance en s'alignant sur le N° 4.
Le bataillon N° 3 suit le mouvement.
Le regiment N° 2 fait colonne demi-ä droite, se deploie en avant, en

colonnes de bataillon (bataillons 4 et 5 en lr" ligne), puis en colonne de
compagnie et en tirailleurs et va prolonger l'aile droite, entre l'aile
droite du bataillon N° 1 et le Grand Bois.

Le bataillon n° 6 envoie sa lrc compagnie dans le Grand-Bois pour le
fouiller et s'etablir ensuite ä la lisiere Su 1, sur la route de Villars-le-
Termir ä Goumoens-la-Ville.
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L'escadron n° 2 passe en arriere du regiment d'infanterie n° 2 el se

rallie.
La brigade n° 2 s'avance en ordre serre jusqu'ä Mordagnon.
L'artillerie s'avance sur la grande route de Vuarrens ä Villars-le-Terroir.

On sonne : Feu
Les tirailleurs de la lre ligne commencent le feu. Les soutiens entrent

en ligne et donnent des feux de salves.
Les compagnies de seconde ligne s'avancent en colonnes par pelotons,

apres avoir mis la baionuette.
Au moment oü elles arrivent ä la hauteur de la lro ligne, les tirailleurs

mettent la baionnette au canon et terminent leurs cartouches feu de
vitesse.

Quand la premiere brigade recoit du divisionnaire l'ordre : « Tout le
monde ä l'attaque! » Tous les tirailleurs et les troupes en ordre serre
prennent le pas gymnastique cadense jusqu'ä la lisiere Nord de Villars-
le-Terroir, traversent Villars-le-Terroir et fönt halte ä la lisiere Sud.

Les compagnies en ordre serre se deploient en tirailleurs, appuyant
leur droite ä Champ-des-Pierres et leur gauche ä la Grange-Jaannin, et
ouvrent le feu (5 coups).

Les compagnies qui etaient auparavant en tirailleurs se rallient en
colonnes par pelotons ä 100m environ derriere la ligne de feu.

Les bataillons de reserve se rapprochent ä 100m derriere les compagnies

de 2" ligne.
Pendant l'attaque ä la baionnette, l'escadron n° 2 s'est avance ie long

de la lisiere Sud-Est de Le Grand-Bois et fait une Charge ä fond par
Champ-des-Pierres, en prenant sa direction sur le chäteau de St-Bar-
thelememy; il se retire ensuite entre Mas-de-Joux et l'angle Sud du
Grand-Bois.
4e Mouvement. — L'ennemi a evacue Villars-le-Terroir ; il se retire sur

St-Barthölemy et Oulens.

Le divisionnaire, qui a donne pendant le 3" mouvement, l'ordre ä la
2' brigade d'avancer en ordre serre le long de la lisiere S.-E. du Grand-
Bois, la fait developper en formation de combat par ailes (regiments ac-
coles): 3° regiment, direction sur Oulens; 4° regiment, direction sur
St-Barthelemy. Chaque regiment a deux bataillons en lre ligne et un
bataillon en reserve.

II ordonne au commandant de la 1" brigade de rallier sa brigade ä
Mas-le-Joux, front contre Oulens et de former la reserve generale.

L'artillerie se met en batterie pres de Champ-des-Pierres et au Sud
du Grand-Bois (position sur le Meley).

On sonne: Feu
Dans chaque bataillon de 1" ligne on avance par ailes et on ouvre le

feu.
L'artillerie tire deux coups par piece contre les colonnes d'infanterie

ennemie.
Pendant le feu, l'escadron n° 2 rejoint l'escadron n° 1 ä Goumoens-la-

Ville. L'escadron n° 3 passe le Talent pres d'Echallens et s'avance en
öclaireurs jusqu'ä la cote 601,4 sur la route d'Echallens ä St-Barthelemy.

Les ambulances s'etablissent normalement.
Le parc de division s'avance jusqu'en Plan et etablit des relais de

demi-caissons aux Bioles pour ravitailler la lre brigade.
Au moment oü la droite des tirailleurs arrive ä Eclagnens et leur gauche

au bois du Mont, [V. Ia carte ä Vsiooo] on sonne:
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lrc division, ralliement! — Officiers, ä l'ordre
Toutes les unites tactiques restent en place et se reforment en ordre

serre.
Les chefs d'unites remettent le commandement ä l'officier le plus

ancien et arrivent ä Champ des Pierres, cote 634,4, pour la critique de la
manoeuvre.

On fait former les faisceaux, poser les sacs et on donne un repos sur
place.

Apres la critique, les chefs d'unites retournent ä leur corps, fönt part
ä leurs subordonnes des remarques qui les concernent et emmenent la
troupe dans ses cantonnements.

Munitions.
Bataillons, 5 cartouches par homme.
Artillerie, 3 coups par piece.
Dragons, 5 cartouches par homme, pour simuler des escarmouches

pendant l'action.
Pendant la journee du 17, le corps Ouest continue ses travaux de

fortification sur la Venoge.
Le present ordre de division sera transmis par la voie du service ä

tous les officiers de la Division faisant partie du corps de l'Est.
Lausanne, septembre 1879.

Sud.
Vuarrens Q 250.
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Ordre de division n° 41. — Convenances militaires, honneurs.

Le commandant de la Division, tout en reconnaissant qu'il est difficile
d'obtenir, des le jour d'entree, une diseipline correcte relativement aux
convenances militaires et aux honneurs, a constate que la tenue des
hommes appeles au service a laisse beaucoup ä desirer ä cet egard,
surtout celle des soldats voyageant isolement.

En consequence, et afin que la troupe se presente convenablement
des le commencement des cours preparatoires, il ordonne ce qui suit :

Les officiers et les sous-ofliciers veilleront d'une maniere rigoureuse
ä ee que les honneurs (salut militaire) soient rendus, en service et hors
de service, conformement aux prescriptions reglementaires.

Ces honneurs seront rendus aux officiers etrangers comme ä ceux de
l'armee suisse.

Toutes les infractions ä cet ordre devront etre immediatement et
severement punies.

Les capitaines des compagnies d'infanterie doivent donner eux-
memes, ou faire donner par un officier qu'ils auront designe, une
theorie sur les convenances militaires (voir Ordre de division n° 3,
service intörieur).

Ils sont rendus personnellement responsables de la marche de cette
branche du service. Les commandants de brigade, de regiment et de
bataillon y veilleront chacun pour ce qui le concerne.

En meine temps, le commandant de la Division ordonne ä tous les
officiers superieurs et aux commandants d'unites tactiques de tenir la
main, avec sevöritö, ä la bonne tenue des troupes qu'ils commandent.
Ils s'assureront si cette tenue est conforme aux ordres du jour. Ils exi-
geront que leurs subordonnes soient equipes ä l'ordonnance et feront
rapport sur les irregularitös qu'ils constateront.

Le present ordre sera transmis par la voie du service aux officiers de
tous les ötats-majors et aux commandants de compagnie; il sera lu ä
toutes les troupes de la Division.

Lausanne, le 5 septembre 1879.

Ordre de division N° 13. — Service des subsistances par la Compagnie
d'administralion pendant les manoeuvres de Division.

Pour assurer le service et la distribution des subsistances, pendant
les exercices concentres, du 17 au 21 septembre, il sera detache, aupres
de la compagnie d'administration, ä Echallens, des le 13 septembre, 51
soldats pris dans les bataillons d'infanterie pour servir comme conducteurs

des chars d'approvisionnements de la compagnie d'administration,
magasiniers et aides.

Ces detaches seront choisis parmi les soldats qui occupent, dans la
vie civile, les fonctions de boulangers, bouchers, commis de magasins,
menuisiers, charrons, marechaux, tonneliers, etc., et seront occupes
comme suit:

1° Conducteurs de convoi d'Echallens au lieu de distribution. — Un
conducteur pour chaque unite tactique (bataillon, balterie. etc.) sera
muni ä Echallens de l'ordre de fourniture que chaque quartier-maitre
ou officier comptable aura envoye 48 heures ä l'avance, par la poste,
au chef de la compagnie d'administration, ä Echallens. Ce conducteur
recoit les bons reglementaires (de couleurs differentes suivant l'espece
de subsistance), des quartiers-maitres et les remet ä l'officier de la
compagnie d'administration qui tient le contröle des distributions et
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aecompagne la colonne de vivres. 34 conducteurs seront designes par
le chef de la compagnie d'administration pour ce service. Ces conducteurs

ne feront donc que le trajet entre Echallens et les points de
distributions oü ont lieu les transbordements.

2° Magasiniers. — Pour le service des magasins et le chargement
des subsistances ä Echallens, il sera employe 44 soldats repartis,
suivant les besoins, pour les chargements de viande, pain, foin, avoine,
fromage et vin, destines aux differents corps.

3° Fourriers. — Trois soldats, pris parmi des employes de maisons
de commerce, seront adjoints aux deux sections de la compagnie
d'administration pour faire le service de fourriers, en lieu et place des fourriers

manquants.
Ces 54 soldats, detaches en subsistance aupres de la compagnie

d'administration, des le 13 au matin, sont pris dans les bataillons d'infanterie,

conformement au tableau ci-apres :

s s
1 e «, s
« «= 'S«3

§ fe 8. .SB •£, | „ .SB g ¦= •= IS

•3 o —- a c- u. .u ™ t t. ^-

I 1 I I — I — — — — U

2— 2— I — — — I— U

3 — I — I — I I — — U

U i 2 — I — — — — U

5 — 1 1 1 — — — I — U

6 12— I — — — — — U

7 I 2— |_____ j,
8 I I — I — — — — 1 4

9 I i — I — — — — I 'l
10 I i _ *2 — — — — — 4
11 1 1 I 1 — — — — — U

12 1 — _____ { — 2

98— 2 — — -— — — — 2
Carabiniers — I — I — — — — I 3

Total 9 18 3 12 i I 1 3 T 51

Distributions.
Pour les dislocations prevues dans l'ordre de Division n° 4, soit les 46,

47 et 18 septembre, il sera etabli trois colonnes de vivres, qui se
trouveront, ä 2 heures apres-midi, chaque jour, comme suit:

lre colonne ä Vuarrens, pour les troupes cantonnöes ä Vuarrens,
Essertines, Corcelles-sur-Chavornay, Orzens, Oppens, Pailly, Rueyres et
Bercher.

2me colonne ä Sullens pour les troupes cantonnöes ä Penthalaz, Aclens,
Sullens, Boussens, Mex, Vufflens-Ia-Ville, Penthaz, Bournens, Vullierens
et Gollion.

3"'e colonne, ä Echallens, pour les troupes cantonnöes ä Echallens,
St-Barthelemy, Goumoens-la-Ville, Fey, Villars-le-Terroir, Sugnens,
Penthöreaz, Poliez-le-Grand, Bottens, Poliez-Pittet, Eclagnens et Oulens.

Les chars d'approvisionnements des unites tactiques devront se trouver

au lieu de destination indique ci-dessus, prets ä recevoir leur char-
gemenl, ä 2 heures precises du soir, et repartir immediatement pour
leurs cantonnements. Les heures de depart des places de distribution et
el celles d'arrivöe aux cantonnements devront etre inscrites sur l'ordre
de fourniture, qui rentre ainsi ä son point de depart.



— 458 —

Un ordre ulterieur indiquera les lieux et heures de distribution pour
les jours suivants.

La premiere distribution par la compagnie d'administration aura lieu
le 15 septembre, ä 2 heures, pour la journee du 47.

Le present ordre de Division sera communique par la voie du service
aux officiers de tous les etats-majors et officiers de troupes jusqu'au
grade de capitaine inclusivement. II en sera remis deux exemplaires ä

chaque chef de compagnie, l'un pour lui, l'autre pour le fourrier de sa
compagnie. Vu l'urgence, il est adresse directement ä tous les quartiers-
maitres et officiers comptables des unites tactiques.

Lausanne, le 40 septembre 1879.
Le Commandant de la Ir0 Division, Ceresole.

Ire BRIGADE D'INFANTERIE. — ORDRE DE BRIGADE N° 3.

Dispositions pour les manceuvres de la I™ brigade d'infanterie,
le 15 septembre 1879.

I. Supposition generale.
La lre brigade d'infanterie a ele dötachöe et oecupe Yverdon, Pomy et

les villages environnants (Cronay, Cuarny, etc.). L'ennemi supposö d'une
force ä peu prös egale s'avance sur ies routes de Vuarrens k Pomy. Dans
ces conditions, le commandant de la Ire brigade recoit l'ordre d'attaquer
le corps ennemi en s'efforcant de le repousser sur le plateau compris
entre le cours du Buron et la plaine de l'Orbe. La direction gönörale de
la ligne de retraite de la brigade sera Payerne.

La Ire brigade se concentre sur le plateau de Pomy ; un bataillon du
2" regiment a oecupe les positions d'avant-postes au bord du ruisseau de
la Charmille et jusqu'ä la lisiere du bois contre Ursins. Des patrouilles
envoyöes par le corps de süretö ont fait connaitre qu'Ursins est oecupö
par l'ennemi, mais que Valeyres-sous-Ursins est dögarni de troupes.
Le 1 4 septembre au soir le commandant de la I" brigade prend ses
disposilions pour attaquer le lendemain.

II. Idee spöciale.
1" mouvement. — La brigade se röunit le 15 septembre, k 9 heures du

malin, en arriere du village de Pomy, faisant front sur la route de Cuarny ;

eile prend la formation du rassemblement sur deux lignes. Le 2e regiment
est en premiere ligne el son premier balaillon va occuper les positions
d'avant-postes ci-dessus indiques; le 1er rögiment se place en seconde
ligne. Le train de combat est röuni en arriere.

Nota. — [Le 3C bataillon devant arriver le malin de Mathod-Cbamp-
vent, 12 kil., il a paru preförable de le mönager en placant le 1" rögiment
en seconde ligne].

Le 2e rögiment recoit l'ordre d'avancer ; il passe ä la formation de
marche et traverse Pomy; le 3* balaillon prend ensuile la formalion
de combal ä la gauche du 4e bataillon, qui a pour point de direction le
clocher d'Ursins; le 3" bataillon demeure en röserve.

Les 4e el 5" balaillons attaquent Ursins oü l'ennemi se döfend
vigoureusement; le 6" bataillon est obligö d'entrer en action et va renforcer
l'aile gauche de notre ligne en oecupant les hauteurs k l'est du village.
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Le mouvement s'exöcute ; dans chaque bataillon les röserves avancent et
fönt des feux de salve. Pendant ce temps le 1" rögiment s'est formö en
colonnes de bataillons, puis en colonnes de compagnies et s'est avancö
jusqu'au bois. — L'öchelon de munitions esl restö en arriöre de Pomy, k

cötö de la route de Cuarny.
Attaque gönörale d'Ursins ; le 3" bataillon oecupe la route d'Orzens ;

tout le rögiment traverse le village, prend position aux Poays (cote 663)
en ralliant les tirailleurs et les soutiens; il achöve de brüler ses cartou-
ihes. L'ennemi se relire dans la direction d'Essertines.

Halte et repos. — L'öchelon de munition recoit l'ordre de röapprovi-
sionner le 2" rögiment, et procede conformöment au § VII de l'instruction
sur le remplacement des munitions. L'opöration faite, il reste au nord
d'Ursins, ä la sortie du village.

2C mouvement. — Pendanl l'attaque d'Ursins le 1er rögiment s'est
avancö, a traverse le bois et s'est formö en colonnes de compagnies. Le
commandant de Ia brigade lui ordonne de relever le 2e rögiment en
prenant position ä sa gauche. Les bataillons 1 et 2 s'avancent contre le grand
bois d'Essertines el le traversent dans la direclion de Publoz ; le balaillon 3

forme la röserve. L'ennemi voulant gagner la roule de Vuarrens, le 3°

bataillon recoit l'ordre d'entrer en ligne et d'appuyer k gauche jusqu'ä la
croisöe de chemins ä la cote 665, pour menacer la ligne de retraite de
l'ennemi sur Vuarrens. Le bataillon de droite prend pour point de direction

Essertines ; Nonfoux et les hauteurs k l'Ouest sont oecupöes sans
grande rösistance.

Le 2" rögiment a suivi le mouvement et traverse le bois d'Essertines
en colonnes de compagnies. L'öchelon de munitions est arrivö se placer ä

l'angle nord du grand bois k cötö du chemin d'Ursins ä Nonfoux.
Le 1er rögiment a continue le combat en faisant arriver ses soutiens et

en exöculant des feux de salves.; mais, avant de procöder k une attaque
gönörale, le commandant juge nöcessaire de faire complöter les munitions
sans interrompre le feu ; conformöment au § VI de l'instruction sur le
remplacement des munitions, les commandanls d'unilös tactiques s'adres-
sent au chef de l'öchelon du rögiment et envoient k la rencontre des
demi-caissons les hommes chargös de rapporler et distribuer les munitions.

Le remplacement opöre, attaque gönörale contre Essertines ; le village
est enleve par le 1er rögiment, qui va se rallier sur les hauleurs dominant
la rive droite du Buron. L'ennemi est supposö avoir traversö la riviöre et
aller se reformer ä l'abri du bois de Suchy.

Fin des manoeuvres. — Haltes et repos. — Röunion des commandants
d'unilös tactiques et de leurs adjudants auprös du commandant de
brigade. Critique de la manceuvre. — Rentröe des troupes dans leurs
cantonnements respectifs.

III. Prescriptions gönörales.
La manoeuvre devant commencer ä 9 heures pröcises, les commandants

d'unilös tactiques prendront leurs mesures pour arriver sur la place de
rassemblement dös 8 heures, afin de laisser k la troupe un repos süffisant.

Chaque bataillon se fera suivre de son train de combat et dötachera
deux garde-voitures (le train de combat comprend : le demi-caisson et le
fourgon).

On ne laissera aux cantonnements que les hommes de cuisine et des
plantons au lieu de garde de police, k l'exception des 3e et 6" bataillons,
qui, devant occuper dans la soiree du 15 seplembre de nouveaux
cantonnements, emmöneront tout leur persoonel et toules leurs voitures. Le
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bataillon n° 3 ira occuper des cantonnements k Orzens et Oppens et le
6* bataillon k Pailly.

Les hommes prendront dans leur sac de quoi manger en route.
Tenne : capole.
Munilions : chaque homme recevra 10 cartouches d'exercice.
Yverdon, le 5 septembre 1879.

Le Commandant de la 1" brigade d'infanterie,
(Signö) de Guimps, col.-brigadier.

En reponse ä la lettre de M. le colonel federal de Mandrot publiee
dans notre avant-dernier numero, un officier superieur nous öcrit les
lignes ci-apres, dont nous partageons complötement les conclusions :

« Vous avez publie dans votre dernier numero une lettre dans laquelle
un officier exprime son etonnement et ses regrets de ce que le
Departement militaire a interdit aux officiers ne faisant pas partie de la Pc
Division d'assister en uniforme aux manoeuvres.

Cette mesure, ordonnee par l'autorite militaire superieure, est motivee
par les inconvenients que la presence d'officiers circulant en uniforme
sur le terrain des manceuvres a eue pendant les rassemblements de troupes

anterieurs. II a etö reconnu que la circulation de ces officiers genait
les troupes dans leurs manoeuvres et les induisait souvent en erreur
lorsque des groupes d'officiers non au service se formaient et station-
naient sur l'un ou sur l'autre point. Les troupes les prennent alors pour
des etats-majors ou des detachements armes et dirigent sur eux leurs
feux. De plus, etant en uniforme, les officiers devraient etre soumis ä la
diseipline militaire et aux ordres de service donnös aux troupes; or, il
est impossible de les leur faire observer ä moins de les placer sous la
direction d'un officier specialement designe ä cet effet. Les etats-majors
etant fort peu nombreux et döjä tres occupes, il n'est pas possible d'en
detacher des officiers pour un service de ce genre.

L'interdiction de porter l'uniforme n'est d'ailleurs pas de nature ä
empöcher les officiers qui le dösirent de suivre les manoeuvres avec fruit.
Ils peuvent tous obtenir des renseignements sur les Operations de chaque

jour en s'annoncant ä cet effet, personnellement au chef d'ötat-
major de la Division, lequel leur delivrera un laisser-passer. De cette
maniere ils pourront suivre les manoeuvres utilement, circuler partout
et etudier en toute liberte, sans etre astreints aux Obligation;: que leur
imposerait le port de l'uniforme.

Quant aux insinuations peu obligeantes de votre correspondant, il est
inutile de les relever. Les lecteurs de la Revue militaire les auront ap-
preciees ä leur valeur. II est clair que si des ofliciers ont l'intention de
suivre les manceuvres de la lr" Division pour « surveiller » la maniere
dont elles seront dirigees, ils pourront le faire d'autant plus aisement
qu'ötanten civil, leur presence sera moins remarquee. » X.

GUERRE DES ZOULOUS
La lettre suivante, ecrite par ordre du duc de Cambridge au

general commandant dans l'Afrique centrale, et dans laquelle le felil-
marshal, commandanl en chef l'armee anglaise, fait l'exposö de la
Situation dans Paffaire du lieutenant Carey du 98" regiment, termine
l'enquete relative ä la mort du prince Napoleon :
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